




Lafon-Féline au Bouscat, ou Bourranville à Mérignac... 
Dans les années 1980, c’est au-delà de la rocade 
qu’apparaît une troisième vague de lotissements, 
soutenue par les Prêts Aidés d’Accession à la Propriété 
initiés par l’État (les fameux PAP). 

Au final, c’est une ville particulièrement basse et peu 
dense qui s’est développée. Si elle a l’avantage de laisser 
voir le ciel, son modèle est aujourd’hui questionné, dans 
un contexte de lutte contre l’étalement urbain. 

C’est pourtant de ses éminences calcaire que l’on a 
extrait la fameuse “pierre de Bordeaux”, avec laquelle 
l’architecture exceptionnelle de la ville a pu être 
édifiée, notamment sur la rive gauche de la Garonne. 
Toutefois, les contraintes d’un sous-sol d’alluvions et 
d’une nappe phréatique souvent affleurante imposaient 
régulièrement des fondations en pieux de bois, surtout 
au-delà de deux niveaux bâtis. Il arrivait qu’elles soient 
creusées jusqu’à vingt mètres de profondeur pour trouver 
les roches sédimentaires les plus robustes (les marnes). 
Cette technique a permis de réaliser des immeubles 
de deux à quatre étages situés principalement sur les 
cours tracés par les intendants Boucher et Tourny aux 
XVIIIe et XIXe siècles. Ils étaient destinés à accompagner 
l’essor économique et urbain bordelais par des grandes 
voies structurantes reliant le centre à ses faubourgs.  
À la fin du XIXe siècle et au début du XXe, la réalisation 
de la ceinture des boulevards engendre un paysage de 
lotissements d’échoppes et quelques rares maisons à 
un étage. La hauteur n’est pas non plus de mise après 
la Seconde Guerre mondiale. Les Trente Glorieuses 
produisent autour de la voie ferrée de ceinture une 
deuxième génération de quartiers pavillonnaires encore 
plus étendus, comme celui des échoppes à Pessac, de 
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des territoires insalubres et de produire de nouveaux 
modes d’habiter. Mais ces formes d’urbanisme à 
grande échelle ont entraîné un repli des Bordelais 
vers des valeurs refuges : la pierre et l’architecture 
classique pour les uns, le pavillon en périphérie pour 
d’autres. Il faut se rendre à l’évidence : à Bordeaux, le 
XVIIIe a duré plus de deux cents ans !

La continuité historique de la ville s’étend à ses 
grands tracés urbains, relativement respectés depuis 
la création de la ligne des cours. Une exception 
notable est toutefois à signaler, bien qu’elle soit 
restée à l’état de projet. En 1929, un architecte 
visionnaire tente de marquer son siècle par quelques 
belles utopies reposant notamment sur l’usage de 
l’automobile. Cyprien Alfred-Duprat, auteur de la 
Maison Cantonale à Bordeaux-Bastide, imagine ainsi 
un plan régulateur qui prévoit une liaison directe 
entre la place de la Comédie (où se trouve le Grand 
Théâtre) et la gare Saint-Jean ! Sa mise en œuvre 
permettrait de construire des façades sur des voies 
nouvelles, révélant un style propre à son époque… 

Mais il suppose de retailler sans ménagement des 
îlots entiers d’immeubles ! La menace du conflit de 
1939-45 va jeter ce projet dans l’oubli. 
Les grandes reconstructions d’après-guerre sont 
suivies rapidement d’une prise de conscience de la 
valeur patrimoniale de la ville historique. La loi Malraux 
de 1962 amorce un mouvement de sauvetage, de 
restauration et d’amélioration de quartiers entiers.  
À Bordeaux, le secteur sauvegardé est initié en 1967 
sur 135 ha. Par la suite, ce sont les paysages et la 
ville de pierre qui font l’objet d’une protection dans 
le cadre des nouveaux règlements d’urbanisme. Dans 
les années 2000, les aides publiques permettent de 
mener des opérations de restauration au-delà du 
secteur sauvegardé (quartiers des Chartrons, Saint-
Michel, Capucins ou Sainte-Croix). 

Ainsi, en 2007, le classement au Patrimoine mondial 
de l’Unesco porte sur la quasi totalité de la ville intra-
boulevards (jusqu’à la gare Saint Jean), y compris la 
rive droite, depuis le pont Chaban-Delmas jusqu’au 
pont Saint-Jean. 

Les immeubles du Grand Parc, en rupture avec la ville historique









Avant l’arrivée du tramway dans les années 2000 
et les lois du Grenelle de l’Environnement (2009-
2010), on parlait peu de nature à Bordeaux. La ville 
était coupée du fleuve par les activités portuaires 
interdites d’accès au public, le Lac était lointain, de 
même que les coteaux de la rive droite. Aujourd’hui, 
l’agglomération s’affiche comme se contruisant 
autour de ses vides et de ses richesses naturelles.  
La volonté d’intégrer la biodiversité anime désormais 
les politiques publiques urbaines. Rues et places 
sont souvent aménagées et gérées différemment, 
redevenant des espaces mieux partagés entre piétons 
et véhicules, deux-roues ou voitures. Afin de réduire 
le nombre des « îlots de chaleur » produits par les 
formes urbaines continues, les villes engagent des 
actions de verdissement de leurs rues. 

Dans les quartiers d’échoppes, la mise en sens unique 
permet de résoudre des questions de stationnement 
mais également de créer des masses vertes. Citons 
à Talence la rue de Lorraine (aux maisons sans 
garages), exemple réussi de circulation apaisée et de 
rue arborée de superbes lauriers roses. Dans le vieux 

Bordeaux, la municipalité engage systématiquement 
des plantations dans les squares et carrefours.  
Les initiatives sont aussi citoyennes. Les villes autorisent 
les riverains à planter leurs trottoirs (rue Kléber, dans 
le quartier de l’Yser à Bordeaux, potagers rue de la 
Fraternité, barrière Saint-Genès à Talence…). Tous ces 
aménagements ont souvent pour prolongement des 
classes de jardinage, des fêtes de voisins…

À l’échelle de la métropole, la nature tend à faire le lien 
entre les communes qui la composent. Une grande 
Boucle Verte permet ainsi de la parcourir à pied ou 
à vélo, voire de passer la nuit dans des refuges péri-
urbains conçus par des artistes. Autour de Bordeaux 
et de l’agglomération, d’anciennes voies ferrées 
départementales sont devenues des pistes cyclables : 
celle de Bordeaux-Lacanau et celle baptisée Roger-
Lapébie, qui relie Bordeaux à Sauveterre-de-Guyenne. 
Enfin, les nombreuses zones humides du territoire 
font l’objet d’une protection. Le vert devient visible et 
accessible, sous des formes très diverses, de la plus 
spontanée à la plus encadrée.
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Sur les quais, les parterres de fleurs ont remplacé le stationnement des véhicules
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